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La Santé au Travail : une question d’actualité

Insertions publicitaires

Au sommaire

Magazine trimestriel, Entreprise & Santé est 
adressé directement par voie postale auprès de 
85 000 entreprises, essentiellement des TPE et des 
PME. Entreprise & Santé s’adresse aux salariés et 
aux employeurs de tout secteur d’activité.

Dans un langage grand public, Entreprise 
& Santé présente des actions de santé au 
travail, réalisées en entreprise. Ces actions sont 
possibles grâce au concours du Service de 
Santé au Travail auquel l’entreprise adhère. Le 

magazine comprend également un dossier 
central d’information portant sur un thème 
précis. Depuis sa création en 2008, plus de 700 
initiatives d’entreprises sont ainsi valorisées.

Entreprise & Santé est né de la volonté partagée entre plusieurs Services Interentreprises de Santé  
au Travail des Hauts de France.

- Brèves
- En direct
- Vos droits, vos devoirs
- Ergonomie  & Organisation
- Votre santé, votre emploi

- Investir
- Zoom sur…   
- Environnement & Techniques  
- Interview 
- Aux alentours

•  10 rubriques spécialisées :

Emmanuel Laloux:

L’insertion
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sonnes atteintes
de trisomie 21
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Zoom sur :

Le compte person-

nel de prévention 

de la  pénibilité

Chefs d’entreprises, salariés et travailleurs indépendants

EVITONS LE BURNOUT !
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•  1 dossier spécial chaque trimestre

Depuis le décret du 4 mai 2007(1) , tout un chacun peut se servir d’un défi brillateur… 

et sauver des vies humaines.  A condition d’en trouver un ! Entre le malaise et le 

transfert en milieu spécialisé, le défi brillateur trouve sa place parmi les « gestes 

qui sauvent ». L’employeur est aussi tenu d’organiser et dispenser une information 

des travailleurs sur les risques pour la santé et la sécurité et les mesures prises pour 

y remédier. L’article R 4141-3 du Code du travail précise que cette formation à la 

sécurité doit notamment porter sur la conduite à tenir en cas d’accident.

En achetant ou louant un défi brillateur, 

de nombreuses entreprises se donnent 

l’opportunité de sauver des vies humaines 

en cas de malaise avec arrêt circulatoire. 

L’achat ou la location d’un défi brillateur 

doit s’accompagner d’une réfl exion spé-

cifi que sur l’organisation des secours au 

sein de l’entreprise.

Voici quelques repères pour y par-

venir :

•  Une information de l’ensemble du 

personnel sur les secours au sein de 

l’entreprise.

•  Une formation à l’usage du défi brilla-

teur d’un nombre suffi sant de salariés, 

en fonction de l’organisation de l’entre-

prise (ex. : travail en semi-continu, 

travail en continu, …).

•  Un lieu facilement accessible à  toute 

heure pour l’installation du défi bril-

lateur.

•  Une signalétique appropriée (arrêté du 

16 août 2010).

•  Une vérifi cation, un entretien et une 

maintenance facilitée et consignée.

L’entreprise a le choix entre deux types 

de défi brillateurs :

•  Soit défi brillateur entièrement auto-

matique (DEA) ; il délivre lui-même le 

choc, après une phase d’analyse.

•  Soit défi brillateur  semi-automatique 

(DSA) ; il ne délivre le choc que sur

commande du secouriste.

En outre, rappelons que la formation de 

secouristes est obligatoire dans chaque 

atelier où sont accomplis des travaux 

dangereux, ainsi que sur les chantiers 

employant vingt travailleurs au moins 

pendant plus de quinze jours.

Le ministère du travail précise que « c’est 

l’employeur qui, dans le cadre de l’évalua-

tion des risques et de la consultation du 

médecin du travail et des représentants 

des salariés, détermine l’opportunité de 

s’équiper » (source : travail-emploi.gouv.fr).

Petite
dépense 
pour 
grande
occasion…

>  Défi brillateur

1 - Décret n° 2007-705 du 4 mai 2007 relatif à 

l’utilisation des défi brillateurs automatisés externes 

par des personnes non médecins
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Toute action d’information, d’éducation et de promotion 

de la santé, réalisée par Apréva mutuelle au sein de votre 

entreprise, repose sur une concertation étroite, notamment 

avec votre service de santé  au travail. Pour l’entreprise et ses 

salariés, cette concertation et cette  complémentarité sont 

gages d’effi cacité et d’effi cience.

Aujourd’hui, Apréva mutuelle met à votre service une 

expérience de sensibilisation et d’information  sur :

•  L’ activité physique et la lutte contre la  sédentarité, avec 

des animations de type « Gym Ball » et/ou des outils 

d’autoévaluation

•  Le  stress avec des outils d’autoévaluation et des ateliers : 

le taïshi et l’amma-assis

•  L’alimentation avec des conseils pratiques et des 

dégustations !

Pour ces actions de santé, Apréva mutuelle travaille en 

partenariat avec la  Fédération Française de Cardiologie et 

plusieurs services de  santé au travail des Hauts de France.

Si vous êtes intéressé, Apreva mutuelle peut vous 

accompagner sur 3 ans dans un programme de prévention 

du risque cardio-vasculaire. Un « plus » de santé à votre 

entreprise !

Prévention

LA PROMOTION DE LA SANTÉ

AU CŒUR DE L’ENTREPRISE

P U B L I C O M M U N I Q U É

Parce que chacun doit pouvoir vivre en bonne santé pendant toute sa carrière profession-

nelle et tout au long de sa vie, Apréva mutuelle déploie des programmes spécifi ques de 

prévention pour les salariés en partenariat avec les professionnels de santé au travail, diri-

geants d’entreprises, représentants du personnel, membres du CHSCT. Apréva mutuelle 

peut apporter des moyens humains, logistiques et fi nanciers pour les soutenir dans leur 

démarche de prévention santé des collaborateurs.

Apréva mutuelle protège 550 000 personnes en santé, 

prévoyance, autonomie et retraite. Apréva mutuelle développe 

« Bien vivre son âge », bouquet de services permettant 

à chacun de toujours mieux préserver sa santé et son 

autonomie. Entreprise mutualiste engagée dans l’innovation 

et la solidarité, Apréva mutuelle est membre du groupe Aésio, 

qui protège 3 000 000 personnes à travers la France.

Allant bien au-delà du seul remboursement des frais de santé, 

Apréva mutuelle adapte sa protection sociale à chaque per-

sonne, à  chaque étape de la vie. Avec des offres de qualité 

au meilleur prix et de nombreux services innovants : santé, 

prévoyance, autonomie, retraite.

Rendez-vous sur www.apreva-collectif.fr

ou au 0800 950 027 (Service et appel gratuits)

Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du code de la Mutualité - SIREN n  775 627 391

SANTÉ
PRÉVOYANCE

AUTONOMIE
RETRAITE

RETROUVEZ-NOUS !

Twitter Facebook Youtube
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En 2015, en France,  483 décès
sont dus à des accidents
de circulation au travail :
•  124 accidents de mission,

durant le travail.
•  359 accidents de trajet, entre

le domicile et le lieu de travail.

Claude Routard, contrôleur de sécurité, 
CARSAT Nord Picardie
« La Caisse d’Assurance Retraite et Santé Au Travail a 
un rôle d’assureur. Le risque lié aux déplacements entre 
dans la gestion des risques d’Accidents du travail. Ces 
accidents sont soit liés à une mission professionnelle, 
soit liés à un trajet entre le domicile et le lieu de travail. 
In fi ne, les frais de prise en charge et d’indemnisation 
sont supportés par les entreprises. La prévention a 
donc tou te son importance. En prise directe avec les 
entreprises, la CARSAT a un rôle d’accompagnement 
et de conseil, auprès des employeurs et des salariés. 
Le risque routier est une priorité nationale. En effet, 
environ 45 % des accidents du travail mortels sont 
liés à un déplacement professionnel. Sans compter les 
accidents liés au trajet entre le domicile et le lieu de 
travail… Nous accompagnons les entreprises sur la 
mise en œuvre d’un « plan d’actions risque routier », 
selon quatre axes : le management des déplacements, 
le management des véhicules, le management des 
communications et le management des compétences. 
En apportant la preuve de son investissement en 
prévention, une entreprise pourrait éventuellement, 
prétendre à une minoration de son taux de cotisation.  
L’assureur est aussi “préventeur”».

Santé Travail Sambre Avesnois

Le risque routier au
« matin des preventeurs » 
Depuis 5 ans, Santé Travail Sambre Avesnois (STSA) organise régulièrement les « Matins des 
préventeurs », ouverts aux 4 000 entreprises adhérentes. Ces « Matins des préventeurs » ont lieu à 
Louvroil d’une part, et à Fourmies d’autre part, pour être au plus près des 34 000 salariés concernés.  
A chaque session : deux heures d’échanges sur des thèmes d’actualité, entre les chefs d’entreprises, 
les salariés et les professionnels de la  santé au travail. Le risque routier était le thème du « Matin 
des préventeurs » de novembre 2016. Claude Routard, contrôleur de sécurité à La CARSAT (Caisse 
d’Assurance Retraite et de Santé au Travail) et Alain Partage, délégué régional de PSRE (Promotion 
et Suivi de la Sécurité Routière en Entreprise) ont apporté leurs expertises respectives. Merci 
à Séverine Deschamps, directrice de l’agence Randstad à Maubeuge, et à Christophe Le Quère, 
animateur de sécurité à Sambre Avesnois Immobilier, pour leurs témoignages. 

« En novembre 2016, à Louvroil et Fourmies, près de 50 
chefs d’entreprise, cadres, membres de CHSCT et salariés 
ont participé aux Matins des préventeurs portant sur 
le risque routier. Des entreprises de toutes tailles et de 
différents secteurs d’activité étaient présentes. Par exemple : 
agence d’intérim, transport, logement social, établissement 
sanitaire et social... Le risque routier parle à tout le monde. 
L’animation très dynamique, apportée par Alain Partage, 
de l’association PSRE, a suscité des échanges très concrets. 
La présence de Claude Routard, contrôleur de sécurité à la 

CARSAT, a permis d’éclairer les entreprises sur les question 
de tarifi cation et d’aides fi nancières simplifi ées. Plus des 90 
% des participants ont fait part de leur satisfaction et de 
leur intérêt. Un groupe de travail s’est mis en place à STSA, 
avec Marie-Claude Lepape, assistante de direction, Ophélie 
Lozévis, infi rmière en santé au travail, et moi-même. En 
liaison avec les médecins du travail, notre premier objectif 
sera de répondre aux demandes de sensibilisation des 
salariés, émanant de plusieurs entreprises ».

Isabelle  Villalta, assistante santé travail, STSA

Alain Partage, délégué régional,
association PSRE
« Ces Matins des préventeurs permettent des échanges 
de pratiques et d’expériences entre les entreprises. 
C’est très enrichissant et constructif. Le risque routier 
parle à chacun, car il nous concerne tous… Les trajets 
domicile-entreprise font partie du quotidien. Le 
travail lui-même peut comprendre des déplacements : 
travail au domicile des clients, livraisons, rendez-vous 
commerciaux ou d’affaires…  Le risque routier lié 
au travail représente 14 % des 4 361 morts sur la 
route en France Métropolitaine en 2015. C’est un 
risque professionnel à part entière, qui entraîne 
des coûts humains et sociaux. Un accident 
de la route constitue un traumatisme pour 
l’entreprise, d’autant plus que l’entreprise 
est petite… Toute son organisation et son 
fonctionnement peuvent être mis à mal… 
Nous abordons tous les aspects de la 
question avec un « quizz » très ludique et 
participatif : place du risque routier au 
sein du DUERP, entretien du véhicule, 
comportement du conducteur, etc. 
La sensibilisation du personnel est 
incontournable et nécessaire ».

Séverine Deschamps, directrice d’agence à 
Maubeuge et référente prévention pour le 
département du Nord, RANDSTAD.
« A l’agence de Maubeuge, nous sommes sept 
salariés, dont quatre commerciaux. Le risque routier 
est permanent. Il concerne notre santé… et celles des 
autres ! La prévention doit donc être aussi permanente, 
que ce soit avec un véhicule de la fl otte ou son véhicule 
personnel. Chaque salarié qui utilise son véhicule 
personnel doit signer la charte du bon conducteur. 
Les véhicules de fonction font l’objet d’un entretien 
sans faille et sont adaptés. Par exemple, en hiver, ils 
sont équipés de pneus neige. Nous bénéfi cions de 
sensibilisations aux risques routiers et de  stage d’éco-
conduite. Chacun est acteur de sa prévention et engage 
sa responsabilité. En cas d’accident sans responsabilité 
personnelle engagée, le conducteur bénéfi cie d’un 
débriefi ng avec un préventeur. En cas d’accident qui 
engage sa responsabilité, le conducteur bénéfi cie 
d’une formation et d’un suivi. Sur plusieurs années, 
nous constatons de nettes améliorations au niveau des 
salariés permanents. Le Matin des préventeurs nous 
a permis d’échanger. Nous avons tous des passés, des 
expériences et des connaissances différents. L’échange 
est essentiel pour réussir ».
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d’une formation et d’un suivi. Sur plusieurs années, 
nous constatons de nettes améliorations au niveau des 
salariés permanents. Le Matin des préventeurs nous 
a permis d’échanger. Nous avons tous des passés, des 
expériences et des connaissances différents. L’échange 
est essentiel pour réussir ».

Christophe Le Quère, animateur sécurité, 
SAMBRE AVESNOIS IMMOBILIER, 
Maubeuge
« Le Groupe Sambre Avesnois Immobilier et ses 
sociétés Promocil, L’Avesnoise, Logis Sambre Avesnois 
et Soliha Sambre Avesnois comprend 210 salariés au 
service du logement social. 
La majorité du personnel des agences locatives et des 
pôles techniques et social sont amenés à se déplacer 
sur un territoire étendu. Le risque routier : c’est avant 
tout notre vie ! La fl otte se compose de 80 véhicules 
d’entreprise, qui circulent chaque jour et font l’objet 
d’un entretien très suivi. Les véhicules de la fl otte sont 
équipés de kit mains libres. En cas de véhicule qui 
ne dispose pas encore de ce kit, les communications 
téléphoniques au volant ne sont pas autorisées. Nous 
organisons des formations à l’autocontrôle avec 
deux questions : comment contrôler son véhicule 
et comment se contrôler soi-même. Des stages de 
conduite sous pluie ou verglas et des formations 
ludiques au code de la route sont également organisés 
pour tous les salariés… jusqu’au directeur ! Le Matin 
des préventeurs permet de mieux se connaître et de 
se situer par rapport à d’autres entreprises. C’est très 
enrichissant ! ».

La santé et le bien-être des salariés sont 
autant de facteurs de développement des 
entreprises. Entreprise & Santé permet de prendre 
connaissance des actions de santé au travail 
réalisées par de nombreuses TPE-PME: solutions 
techniques, préservation et amélioration de 
l’environnement de travail (qualité de l’air, bruit, 
vibrations...), ergonomie, organisation, information, 
formation et sensibilisation des salariés. Entreprise 
& Santé: des idées et des exemples quelle que 
soit votre activité!

Les expériences de près  
de 100 000 entreprises

Magazine trimestriel édité par le GISSET pour des 
Services de Santé au Travail des Hauts-de-France

Envoi postal nominatif auprès de 85 000 TPE-
PME dans les Hauts-de-France.

Distribution de 8 000 exemplaires auprès des 
services de Santé au Tarvail qui interviennent 
au sein des TPE-PME.

Envoi postal auprès de 800 personnalités et 
institutionnels (partenaires sociaux, députés, 
CCI, organismes de prévention).

www.entrepriseetsante.fr

Diffusion - Distribution

Ressenti de salariés 
français employés 
autant par des entre-
prises privées que 
l’administration 
publique :

• 48% déclarent être  

exposé à des niveaux de 

stress très importants pour 

lui-même ou pour des 

proches et/ou confrontés 

à des situations d’arrêt de 

travail soudain  à la suite 

d’un épuisement lié aux 

conditions de travail.

• 17% des salariés se 

disent potentiellement en 

burnout.

• 56% indiquent que 

leurs conditions de travail 

et les pratiques d’enca-

drement ont évolué de 

manière négative ces trois 

dernières années.

• un salarié sur 
deux affirme que son en-

treprise prend en compte le 

bien-être des salariés .

Source : Enquête menée en 

ligne du 7 au 14 octobre 

2014 auprès d’un échantillon 

représentatif de 1.000 salariés 

français issus d’entreprises et 

d’administrations, selon la 

méthode des quotas, par l’Ins-

titut Think pour Great Place to 

Work.

Facteurs de risque en 
entreprise : 
 

• 37% des femmes et 

24% des hommes expri-

ment un état de mal être au 

travail.

• Les femmes exposées à un 

déséquilibre entre efforts 

et récompenses déclarent 

trois fois plus sou-
vent un état de mal-être  

et les hommes 2,3 fois 
plus que celles ou ceux 

qui n’y sont pas exposés.

• Les salariés en surinves-

tissement dans le travail 

déclarent deux fois 
plus souvent un état de 

mal-être que les autres.

• Les salariés soumis à une 

forte demande psycho-

logique déclarent une 
fois et demie plus 
souvent un état de mal-être 

que les autres.

• 13% des salariés disent 

«travailler d’une façon qui 

heurte leur conscience pro-

fessionnelle».

Source : Enquête épidémiolo-

gique Samotrace sur la santé 

mentale au travail, réalisée 

par 120 médecins du travail 

auprès de 6000 salariés d’en-

treprises privées des régions 

Centre, Poitou-Charents et 

Pays de Loire, sous l’égide de 

l’Invs (Institut National de 

Veille Sanitaire).

Coût économique :

• 2 à 3 milliards 
d’euros en 2007 en 

France pour   les dépenses 

de soins, celles liées à l’ab-

sentéisme, aux cessations 

d’activité et aux décès pré-

maturés, pour le « job 

strain » ou « situation de 

travail tendue » (combinai-

son d’une forte pression et 

d’une absence d’autonomie 

dans la réalisation du tra-

vail), qui représente moins 

d’un tiers des situations 

de travail fortement stres-

santes.

Source : étude INRS et Arts et 

Métiers ParisTech.

• la mauvaise qualité de 

l’organisation du travail 

coûte 13 500 euros par an et 

par salarié (en coûts directs 

et indirects) aux entreprises 

françaises, soit une perte 

de valeur ajoutée de 250 
milliards d’euros 
pour l’ensemble du secteur 

privé.

• Un gain de 10 % sur 

la qualité de vie au travail 

est plus facile à obtenir que 

1 % de performance éco-

nomique.

Source : baromètre Indicateur 

de Bien Etre au Travail (Ibet 

2011 et 2013), réalisé par 

Mozart Consulting pour Apicil 

et publié par Les Echos Busi-

ness.

Le travail, entre mal-être et bien-être

QUELQUES CHIFFRES…
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Risques 
psychosociaux
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Pas de vie sans émotions… Au tra-

vail, comme ailleurs ! Attention : le 

« burnout » ne s’attrape pas, comme 

une grippe, du jour au lendemain. 

C’est l’aboutissement d’une « brû-

lure progressive de l’intérieur ». Un 

cheminement personnel, qui peut  

concerner tous les travailleurs  : 

salariés et indépendants. Petit à 

petit, la souffrance au travail et le 

stress chronique aboutissent à un 

état d’épuisement extrême.  En 2014, 

sur le Nord-Pas-de-Calais - Picardie, 

31 cas de troubles psychosociaux 

ont été reconnus, parmi 59 cas 

de maladies professionnelles hors 

tableau, par le Comité Régional de 

Reconnaissance des Maladies Pro-

fessionnelles (CRRMP). 

Chefs d’entreprise, salariés et travailleurs indépendants

Evitons le burnout !

par faire le travail de nettoyage chez nos 
clients.

Et vos relations avec votre 
service de santé au travail ?

Charlotte Sierpinski : Nous l’utilisons. 
Ils nous accompagnent en venant 
régulièrement chez nous, en établissant 
des préconisations. Ils nous permettent 
de progresser en matière de matériel, 
d’équipement de protection individuelle 
et d’organisation. Nous nous sommes 
engagés dans le programme TMS 
Pro. Nous avons formé un agent de 
protection des TMS, qui nous permet 
d’identifi er les améliorations à apporter 
au matériel ou à l’organisation. Par 
exemple, nous avons généralisé un 
balai-réservoir avec pressoir, plutôt que 
l’ancestrale serpillère. Il a fallu changer 
nos habitudes ! Avec notre médecin 
du travail, tous nos produits sont 
étudiés. Et nos fournisseurs trouvent 
des alternatives en cas de souci avec un 
composant chimique. 

Quel conseil donneriez-vous en 
conclusion ?

Charlotte Sierpinski : Être à l’écoute 
des agents et dialoguer en confi ance. 
C’est la base pour avancer et progresser. 
Ils connaissent ce qu’il faut pour 
développer la qualité chez le client.

BIOGRAPHIE
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Yann Orpin - 42 ans
Après des études de droit (spécialité 
droit du travail), il devient entrepreneur 
en reprenant l’entreprise de sa mère, 
créée en 1997. Aujourd’hui Cleaning 
Bio est un groupe de 250 collaborateurs, 
autour de 5 activités :
• Nettoyage biodégradable
• Façade et Bardage
• Tags et chewing-gums
• Sols et vitrerie
• Biodésinfestion

Charlotte Sierpinski - 24 ans
Après un master Management Ressources 
Humaines, obtenu à l’Université de Lille 
I, elle  intègre Cleaning Bio en 2015. 
Elle est emblématique d’une nouvelle 
génération de Responsable relations 
Humaines, pour laquelle comptent les 
valeurs de l’entreprise.

9 chapitres pour découvrir tous les 
acteurs, tous les projets et toutes les 
initiatives qui font Des Hauts-de-
France une région mobilisée pour 
un mode de vie durable et connecté.

1.  Des lieux de vie plus agréables
et économes.

2.  Des villes et des territoires durables
et connectés.

3.  Des transports intelligents
et non polluants.

4.  Les énergies renouvelables décarbonent 
notre écosystème.

5.  Les matériaux et cycles de production
se ressourcent.

6.  Le numérique dessine de nouveaux 
horizons.

7.  L’alimentation et la médecine 
régénèrent notre bien-être.

8.  Des modes de travail et d’organisation 
plus ouverts.

9.  L’éducation et la culture repoussent
les frontières de la connaissance.

performant pour l’entreprise. Mettre 
de la pression sur les collaborateurs 
peut être gagnant à court terme. C’est 
perdant à long terme.
Charlotte Sierpinski : Lors du 
recrutement, nous privilégions le 
savoir-être, plus que le savoir-faire. La 
grande majorité de nos salariés sont 
des personnes en quête d’insertion. S’il 
y a un « trou dans le CV », cela n’est 
pas forcément un problème… Cela 
peut s’expliquer. Ce qui compte, c’est la 
motivation. Ces personnes, embauchées 
en CDI, ont besoin de se raccrocher et 
d’avancer dans la vie. Le travail que nous 
apportons est nécessaire pour eux. Leur 
motivation apporte la valeur ajoutée 
au groupe.  Nous les accompagnons s’il 
apparaît des diffi cultés à s’exprimer, à se 
concentrer. Et cela marche. Tout repose 
sur la confi ance réciproque.

Pour vous, respecter 
l’équilibre vie privée et vie 
professionnelle est essentiel ?

Charlotte Sierpinski : La personne 
doit être bien au travail et chez elle. On 

ne s’immisce pas dans la vie des gens. 
On est là pour écouter. L’empathie, 
au niveau des ressources humaines, 
est essentielle pour comprendre et 
décrypter. La confi ance fait partie des 
« gènes de l’entreprise ». J’ai en tête 
un salarié qui a 10 ans d’ancienneté. 
Nous l’avons aidé, petit à petit, à sortir 
de son surendettement, à trouver un 
logement, à acquérir une voiture. Pour 
un autre salarié qui n’avait pas travaillé 
depuis 18 ans, nous avons passé une 
convention avec Pôle Emploi, pour le 
remettre progressivement au travail.
Yann Orpin : Nous ne sommes pas là 
pour assister les personnes. Ni pour les 
abandonner. Nous les accompagnons 
vis-à-vis du logement, de la locomotion, 
de la banque… Les accompagner pour 
les responsabiliser. Sans angélisme, 
mais avec du bon sens, on trouve des 
solutions.

Comment développer la 
confi ance, plus que le contrôle ?

Charlotte Sierpinski : Nous parlons 
« savoir-être »… C’est-à-dire : écouter 

et responsabiliser. Par exemple, la 
personne commande ses produits en 
fonction de ses prestations et de ses 
clients. Elle appréhende elle-même 
ce dont elle a besoin. L’objectif est la 
qualité plus que la rentabilité, calculée 
au centime… Cette mise en confi ance se 
ressent sur la qualité du  service rendu 
au client.

Vous parler motivation plutôt 
que fi che de poste… Comment 
est-ce possible ?

Yann Orpin : Autonomie, confi ance et 
motivation résument tout ! Si on donne 
des moyens en confi ance, la personne 
est motivée. Si on enferme la personne 
dans des processus, la motivation 
s’élime… Il y a des indicateurs. Ils sont 
transparents et servent  au dialogue.
Charlotte Sierpinski : Dans notre 
métier, il y a des inspecteurs. Chez 
nous, ce sont les responsables de sites 
qui assurent formation, animation et 
contrôle. Dans une relation de proximité 
avec les équipes. Tous nos managers 
viennent de la base : ils ont commencé 

La vie rev3 des Hauts-de-France : 210 pages d’initiatives à découvrir

La région Hauts-de-France a été le berceau de la première révolution industrielle, celle 
du charbon et de la machine à vapeur. Elle a souffert de la deuxième. Elle ne pouvait 
pas rater la troisième, celle dans laquelle nous sommes entrés et qui, sous la double 
impulsion de la transition énergétique et de la transformation numérique, est en 
train de modifi er nos façons de produire, de nous déplacer, de nous loger, d’échanger, 
d’apprendre, de consommer …

En Hauts-de-France, cette révolution industrielle, nous l’appelons rev3.
Rev3, c’est une dynamique engagée par les entreprises, les collectivités et les territoires, 
les écoles, les universités, les citoyens de la région pour être les pionniers de ce progrès 
sociétal et environnemental et en tirer les bénéfi ces en termes de création de valeur, de 
compétitivité, d’emplois et de bien-être.

Bienvenue dans l’économie de demain, connectée et durable !
Découvrez cette fabuleuse aventure dans laquelle la région s’est engagée à travers le livre 
« La vie rev3 des Hauts-de-France » qui recense plus de 700 projets et initiatives. 700 
exemples qui démontrent que rev3 est une réalité, que, par cette dynamique collective, 
les Hauts-de-France sont pionniers dans l’économie de demain, et que, quelle que soit sa 
situation, chacun peut participer et a une place à prendre.

Yann Orpin
Gérant de Cleaning Bio

Charlotte Sierpinski,
Responsable des relations humaines 
de Cleaning Bio

« Nous privilégions
le savoir-être plus

que le savoir-faire »
Pouvez-vous nous présenter 
votre entreprise ?

Yann Orpin : Entreprise Familiale, 
Cleaning Bio a été créée il y a 20 ans. 
Elle réalise des prestations de nettoyage 
pour différents établissement de 
tertiaire, du commerce, voire des salles 
de spectacle, dans le Nord et le  Pas-
de-Calais. Elle pratique le nettoyage 
écologique avec des produits vertueux, 
c’est-à-dire sélectionnés et analysés avec 
le concours de notre médecin du travail. 
Ces produits sont conformes au respect 
des personnes, sur le plan de la santé : 
nos collaborateurs et nos clients. 

Pour vous, le développement 
durable et les technologies 
numériques font évoluer le sens 
du travail. Comment ?

Yann Orpin : Le développement 
durable est un état d’esprit. C’est aussi 
une pratique quotidienne. Cleaning Bio 
a été la  première entreprise de propreté, 
en France, à obtenir la certifi cation 
ISO 26000, relative à la responsabilité 
sociétale des entreprises. La RSE est 

un des fondements stratégiques de 
Cleanning Bio. Elle nous incite à être en 
progrès continu et à toujours réfl échir 
au  « coup d’après ». Chaque jour, 
nous nous remettons en cause pour 
nos collaborateurs sur nos conditions 
de travail, notre organisation,  nos 
prestations et nos  produits. Le 
numérique est un support ou un outil 
nous permettant d’atteindre cet objectif 
stratégique. Pour 2017, nous avons le 
projet « Cleaning Bio Digital » au sens 
où le numérique doit nous permettre 
de mieux atteindre nos objectifs tout 
en respectant toujours mieux nos 
collaborateurs. 

Vous dites embaucher des 
personnes  plus que des 
salariés…

Yann Orpin : Oui, cela est inscrit dans 
nos engagements de développement 
durable, au sein de la RSE. Cleaning 
Bio aujourd’hui, c’est 200 personnes au 
service de nos clients.  Le respect et la 
confi ance auprès de nos collaborateurs 
prime sur la rentabilité. C’est plus 

Le 21 novembre 2016, la CCI 
Région Nord de France a 
présenté son livre « La vie 
rev3 des Hauts-de-France », un 
recueil d’initiatives et de projets 
régionaux liés à la troisième 
révolution industrielle. Rev3 
est une dynamique engagée par 
les entreprises, les collectivités 
et les territoires, les écoles, les 
universités, les citoyens de la 
région pour être les pionniers 
de ce progrès sociétal et 
environnemental et en tirer des 
bénéfi ces en termes de création 
de valeur, de compétitivité, 
d’emplois et de bien-être. Gérant 
de Cleaning Bio, Yann Orpin 
y apporte son  témoignage 
dans le  chapitre « Des modes 
d’organisation et de travail 
plus ouverts ». Avec Charlotte 
Sierpinski, responsable des 
relations humaines, il a accepté 
de répondre aux questions 
d’Entreprise & Santé.

SONOCO
Emballage alimentaire 
41 salariés

Eric DELEDICQ, Directeur du site de Liévin

Xavier PARIS, Coordinateur sécurité et secrétaire du CHSCT 

Laurent DENOYELLE, Technicien de maintenance

LIEVIN

SANTE AU TRAVAIL D’ARRAS-
BETHUNE-HENIN-LENS (AST)

C’est en agissant 
aujourd’hui que 
nous éviterons 
les maladies 
professionnelles 
de demain !
Eric DELEDICQ,
directeur du site de Liévin, SONOCO

« Pour réduire les problématiques de dos et de 
TMS, il nous faut des démarches modernes », 
nous situe Eric Deledicq, directeur du site 
de Liévin. « L’ergonomie en fait partie. Avec 
Action Santé Travail, notre service de santé au 
travail, nous avons pu former notre personnel 
à une démarche continue d’identifi cation des 
facteurs de risques, pour développer des plans 
d’actions. C’est en agissant aujourd’hui que 
nous éviterons les maladies professionnelles de 
demain ! ». 

L’entreprise « experte »
« Le principe est de monter en compétence les 
acteurs de l’entreprise en les formant » nous dé-
clare Stéphanie Watrelot, ergonome euro-
péen/IPRP à Action Santé Travail. « L’entre-
prise devient alors autonome dans une démarche 
de prévention durable des TMS et des lombal-
gies. La problématique est abordée de manière 
pérenne et globale par l’implantation d’un pro-
jet d’Entreprise faisant appel aux compétences 
internes nécessaires à l’action ». Initiée avec 
le Dr Schmidt, la démarche est aujourd’hui 
suivie par le Dr Evodie Cambier, médecin 
du travail à Action Santé Travail. « Chez 
SONOCO », poursuit Stéphanie Watrelot, 

« la démarche s’est mise en place en 2014, suite 
à une intervention ergonomique corrective. Après 
l’analyse de la demande et la mise en place d’un 
comité de pilotage, deux référents TMS ont alors 
été formés à l’analyse des situations de travail, à 
des méthodes de dépistages du risque TMS. Ils 
ont été sensibilisés à la conduite de projet, pour 
agir sur toutes les dimensions de la situation 
de travail : biomécaniques, organisationnelles, 
matérielles, environnementales. La démarche 
perdure, car l’amélioration des conditions de tra-
vail est devenue un sujet de dialogue et de débat 
constructif au sein de l’entreprise ».

Des améliorations concrètes
Xavier Paris est coordinateur sécurité et 
secrétaire du Comité d’Hygiène Sécurité et 
des Conditions de Travail de SONOCO : 
« Cela nous fait avancer dans une démarche 
non répressive. Chaque mois, nous faisons un 
audit interne sur les lignes de fabrication, avec 
défi nition d’un plan d’actions ». Laurent De-
noyelle, technicien de maintenance, est le 
binôme de Xavier Paris pour ces analyses : 
« Il faut de la disponibilité et du temps. On est 
là  pour partager les informations avec les sala-
riés, qui apportent des réponses franches à nos 

questions ». Pour exemple, le bruit a été 
réduit de 10 db(A) au niveau de la machine 
poseuse d’étiquettes. Des tables élévatrices 
ont été installées. La hauteur des palettes a 
été limitée. Le canon de chauffe a été isolé… 
Réduction du bruit, conception des équipe-
ments et organisation de la production sont 
trois objectifs prioritaires.  Eric Deledicq 
conclut : « Ceci fonctionne comme un système 
d’enregistrement continu des situations à amé-
liorer. Nous devons aussi nous assurer que les 
moyens mis à disposition sont utilisés. Car nous 
avons une obligation de résultat ».

In
dustr ie

Industrie

Chez SONOCO, à Liévin, 41 salariés fabriquent des emballages alimentaires, notamment pour les grandes marques de 
produits réfrigérés. Le site de Liévin est l’un des 300 sites de SONOCO, groupe américain leader de l’emballage aux Etats-
Unis et numéro 1 de l’emballage en matériaux composites en Europe. La sécurité est l’une des valeurs fondamentales 
du groupe SONOCO. A Liévin, l’entreprise s’est engagée dans une démarche innovante et continue de prévention 
des Troubles Musculo-Squelettiques. Cette démarche résulte d’une collaboration avec son service de santé au travail : 
Action Santé Travail. En 2014, une ergonome d’Action Santé Travail est venue dans l’entreprise pour implanter un 
projet d’action et d’accompagnement. 
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Prévention des TMS

Monter en compétence
les acteurs de l’entreprise !

Dès le départ 
de feu, chaque 
minute compte. 
Savoir évacuer, 
c’est pouvoir 
sauver des vies
CHRISTINE DE WITTE,
Directrice, PST FORMATION

Dans la gestion du risque incendie, le nombre de victimes se joue dans 
la capacité à quitter les lieux, avant d’être pris par les fumées et les 
fl ammes... D’où la nécessité et l’obligation de procéder à des exercices 
d’évacuation. 1 200 personnes travaillent sur le site ADEOServices à 
Ronchin : 800 en interne et 400 en prestations externes. 13 000 m² de 
logistiques et 10 000 m² d’espaces de travail et de réunion composent 
les locaux. Lors du dernier exercice, les locaux ont été totalement 
évacués en 6 minutes ! Pour cela, ADEOServices bénéfi cie de l’appui et 
de l’expertise de PST Formation.

Pierre Debrauwère est directeur de site 
à ADEOServices : « Société de support 
pour les enseignes de bricolage de Grou-
peADEO, le site de Ronchin fonctionne 
depuis 5 ans. Nos salariés ont à disposition 
salle de sieste, de silence, de sport et salle 
d’allaitement pour jeunes maman… Parmi 
les questions de sécurité, la gestion du risque 
incendie est une préoccupation perma-
nente ». Le Dr Marie-Hélène Deschep-
per, médecin du travail à PÔLE SANTÉ 
TRAVAIL Métropole Nord, assure le 
suivi en santé au travail d’ADEOSer-
vices à Ronchin. « Nous avons un contrat 
dédié avec PÔLE SANTÉ TRAVAIL, nous 
donnant l’assurance du suivi médical et 
l’assistance en ergonomie. Nous réalisons 
ainsi près de 70 adaptations de postes par 
an » précise Pierre Debrauwère.

Des SST aux exercices
d’évacuation
« Nous avons 80 Sauveteurs Secouristes du 
Travail sur le site, dont les connaissances 
sont actualisées tous les 2 ans. Une fois par 
an, nous organisons un petit déjeuner pour 
rappeler les règles » Poursuit Pierre De-

brauwère. « S’agissant du risque incendie, 
nous répondons à toutes les prescriptions 
techniques. La sensibilisation des personnes 
en est le complément indispensable. Nous 
avons formés 60 guide-fi les et serre-fi les. Et 
nous réalisons régulièrement des exercices 
d’évacuation, en été et en hiver. PST Forma-
tion met au point le scénario de départ de 
feu, suit les comportements individuels et col-
lectifs d’évacuation et organise le débriefi ng. 
Nous gagnons des minutes à chaque exercice. 
Le 7 décembre 2016, nous avons réussi une 
évacuation totale en 6 minutes ! ». Les 25 
portes d’évacuation ont été numérotées 
pour pouvoir orienter correctement les 
secours en cas d’incendie. « Par ailleurs, 
des applications sur tablettes sont dévelop-
pées pour avoir l’assurance au plus vite que 
tout le monde a rejoint les points de rassem-
blement ».

Conseiller, sensibiliser,
former
Christine de Witte est directrice de PST 
Formation : « Notre rôle est de conseiller 
l’entreprise sur les démarches de préven-
tion du risque incendie. Il faut s’adapter 

au contexte de l’entreprise, en étant au plus 
proche d’elle. Le risque incendie concerne 
autant une entreprise qui manipule des pro-
duits explosifs ou infl ammables… que le sec-
teur tertiaire. Mais la perception du risque 
est différente. Dès le départ de feu, chaque 
minute compte. Savoir évacuer, c’est pou-
voir sauver des vies ». En dehors de ces 
exercices d’évacuation, PST Formation 
assure la formation des Equipiers de 
Première Intervention (EPI), capables 
des premiers gestes pour éteindre un 
départ de feu, des Equipiers de Seconde 
Intervention (ESI), véritables pompiers 
d’entreprises et interlocuteurs des pom-
piers. Orienter et faciliter l’intervention 
des pompiers permet de préserver le pa-
trimoine de l’entreprise et de réduire les 
conséquences humaines ou matérielles 
de l’incendie…

Gestion du risque d’incendie

Évacuer 1 200 personnes
en 6 minutes !

ADEOSERVICES

1 200 personnes sur site

Pierre DEBRAUWERE, Directeur de site

RONCHIN

PÔLE SANTÉ TRAVAIL Métropole Nord
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4 formats
d’emplacements  
pour vos publicités  
ou publi-reportages

Informations techniques :

•  Réalisation de l’annonce par vos soins.

•  Éléments à nous transmettre : un fichier 
EPS ou PDF (300dpi/CMJN) ainsi qu’une 
sortie couleur. 

•  Envoi des éléments : remise des 
fichiers et épreuves de contrôle  
4 semaines avant parution.

Emplacements préférenciels, 
format pleine page :

2ème de couverture 5 900 €

3ème de couverture 5 900 €

4ème de couverture 6 500 €

Profitez de nos tarifs* dégressifs :

2 parutions -4%

3 parutions -7%

4 parutions -9%
*Prix unitaire HT - TVA 20%.

CONTACT : Nathanaëlle Debaene / 03 20 14 07 77 / entrepriseetsante@nordnet.fr
Entreprise & Santé - 200 rue du Faubourg de Roubaix 59800 Lille

PLEINE PAGE
L 210 mm x H 297 mm
+ 5 mm de fond perdu

3 900 €

2 700 €

2 115 €

1 375 €

1/2 PAGE
L 185 mm x H 120 mm

1/3 PAGE
L 185 mm x H 85 mm

1/4 PAGE
L 185 mm x H 60 mm

Tarifs*et éléments techniques des emplacements

www.entrepriseetsante.fr

TARIFS DE PUBLICITÉ 2018



Soit sur la base
de 94 000

distributions :

176 720
lecteurs

•  Chefs d’entreprise, Responsables ou membres de la directions
•  Directions des Ressources Humaines
•  Assistants de direction
•  Responsables QHSE
•  Responsables administratif, comptabilité
•  Assistants commerciaux
•  Infirmières
• Chargés de communication
• ...

Tout secteur d’activité
85 % de nos lecteurs appartiennent 
à des entreprises de TPE - PME

Les fonctions de direction et d’encadrement ......................................................  26%
Les fonctions administratives, juridiques, sociales et comptables .......................  23%
Les autres collaborateurs selon les demande internes ........................................  40%
Le CHSCT : Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail ..........  10%

Une enquête conduite par le cabinet

Qui sont nos lecteurs ?

Profil d’entreprises

Que font-ils d’Entreprise & Santé 
après lecture ?

A qui le transmettent-ils ?

www.entrepriseetsante.fr

36%
le conservent systématiquement

Près d’1 personne sur 2 
le conserve

11%
le conservent souvent

Soit un taux de circulation de : 47% + 41% = 88%

Sur 94 000
personnes qui 

reçoivent
le magazine

Entreprise & Santé : 
1 personne sur 2

le lit régulièrement
ou le parcourt 
régulièrement

TARIFS DE PUBLICITÉ 2018

14%
rarement

15%
le diffusent 
souvent26%

le diffusent
systématique-
ment

46%
ne le diffusent pas



41%
estiment apprendre des 
choses qu’ils ne savaient pas

Ce qu’apprécient les lecteurs d’Entreprise & Santé
Adjectifs associés au magazine :

Mais aussi…

Une notation du fond
et de la forme du magazine

par les lecteurs comprise
entre 7,6/10 et 8,6/10

• Un magazine utile

• Un support moderne

• Un magazine agréable et accessible

• Il est en phase avec l’actualité

•  Il apporte des informations spécifiques 
à son secteur d’activité

•  Il présente un bon équilibre entre 
témoignages et articles de fond

Une enquête conduite par le cabinet

99%
pensent qu’Entreprise & Santé 
est un magazine en phase 
avec l’actualité (Burn out, 
pénibilité, bien-être…)

59%
considèrent avoir des 
informations spécifique à son 
secteur d’activité

95%
estiment que le magazine rend 
une information complexe plus 
accessible

88%
y découvrent l’ensemble des 
prestations des services de santé 
au travail

* sur la base des lecteurs du magazine

www.entrepriseetsante.fr

En conclusion
Entreprise & santé apparaît comme :
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INTÉRESSANT INFORMATIF

UTILE
BIEN

PERTINENT

CLAIR

COMPLETPRATIQUE

IMPORTANT

SYMPATHIQUE

PROFESSIONNEL

SYNTHÉTIQUE

INDISPENSABLE

LISIBLE

PRIORITÉ

SIMPLE AMÉLIORATIONCOLORE

DIVERSIFIE

ACCESSIBLE

COHÉSION

LUDIQUE

PRÉVENTION

OBLIGATOIRE

LIEN SÉCURITÉ
CENTRE D’INTÉRÊT

COMPLÉMENTAIRE

FINANCE IMAGE

INFORMEL

MÉDECINE


